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SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES, SUJETS SOCIÉTAUX, CULTURE ET MANAGEMENT

LICENCE Lettres : Lettres classiques majeure / Histoire
mineure

La majeure de Lettres classiques, en combinaison avec une mineure d’une autre
discipline (Histoire), repose sur les mêmes enseignements fondamentaux de langue et de
littérature française, latine et grecque que la licence de Lettres classiques, mais avec une
répartition différente au long du cursus.
La majeure permet de valider en trois ans tous les enseignements fondamentaux de la
Licence de lettres classiques, latin, grec, littérature française, langue française ainsi que la
langue vivante et l’atelier professionnel en L1 et L3. Les deux semestres supplémentaires
permettront aux étudiantes et étudiants qui le souhaitent de valider la deuxième Licence
correspondant à leur mineure. L’organisation pédagogique de ces deux semestres dépend
entièrement de l’UFR de la mineure.

PUBLIC ET PRÉ-REQUIS

Être titulaire d’un baccalauréat et avoir une bonne maîtrise du français écrit. Il n’est pas
nécessaire d’avoir suivi l’option Langues et cultures de l’Antiquité au lycée mais cela
constitue un avantage.

PROGRAMME

Pour accéder au programme de la formation « LICENCE Lettres : Lettres classiques majeure
/ Histoire mineure », veuillez vous rendre sur le site institutionnel de la Faculté des Lettres de
Sorbonne Université et consulter la documentation pédagogique en lien avec le diplôme
(Accueil > Faculté > Unités de formation et de recherche > UFR de Latin).
Vous pouvez également vous référer au catalogue en ligne de l’offre de formation de la
Faculté des Lettres de Sorbonne Université.

OBJECTIFS & COMPÉTENCES

Valider en trois ans tous les enseignements fondamentaux de la licence de lettres
classiques, latin, grec, littérature française, langue française ainsi que la langue vivante et
l’atelier professionnel en L1 et L3.

Valider la deuxième licence correspondant à leur mineure (histoire).

Rechercher et analyser la documentation.
Développer des capacités d’argumentation et de rédaction.
Acquérir une solide culture générale dans deux disciplines.
Se reporter aux compétences de la licence de Lettres classiques.

LES + DE LA FORMATION

Les UFR de Grec, de Latin et d’Histoire participent au réseau Erasmus+, qui offre aux
étudiantes et aux étudiants la possibilité de passer un semestre ou une année entière à
l’étranger, dans une autre université européenne partenaire, tout en validant leur diplôme en
Sorbonne.
Les accords s’étendent à la majorité des pays de l’UE et concernent tous les parcours
incluant des enseignements dispensés par les UFR de Grec et de Latin.

Informations clés

 Durée :
6 semestres

 Tarif : (Éligible CPF)
Sur mesure

Le coût de cette formation diplômante
est basé sur les revenus de chaque
stagiaire.

Contact

01 40 46 26 72
lettres-ftlv-fpc@sorbonne-
universite.fr

https://lettres.sorbonne-universite.fr/faculte-des-lettres/ufr/ufr-de-latin
https://formations-lettres.sorbonne-universite.fr/fr/index.html
mailto:lettres-ftlv-fpc@sorbonne-universite.fr
mailto:lettres-ftlv-fpc@sorbonne-universite.fr
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MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

méthodes

Cours magistraux (CM) et travaux dirigés (TD).

Modalités d’évaluation

Le Contrôle Continu Intégral (CCI) :

Intègre obligatoirement deux notes au moins par enseignement pourvu d’un code propre.
Ne comporte pas d’épreuve lors des sessions d’examens de janvier et de mai.
Ne donne pas lieu à une convocation, les informations données oralement en cours ou en

TD par l’enseignant en tenant lieu.
Ne comporte pas de session de rattrapage.

Le Contrôle Mixte (CM) :

Comprend au moins une note de contrôle continu à laquelle s’ajoute le contrôle terminal
lors des sessions d’examen de janvier et de mai.

Ce contrôle terminal donne lieu à une convocation.
Si les résultats sont inférieurs à 10/20, l’étudiant peut se présenter à la session de

rattrapage.

La session de rattrapage :

Il n’y a de rattrapage que pour les résultats inférieurs à 10 obtenus dans des
enseignements en Contrôle Mixte.

Pour les UE comportant plusieurs EC, la note prise en compte est la note de chaque EC et
non la note de l’ensemble de l’UE : si l’EC 1 de l’UE 1 a été validé avec une note > 10 et l’EC 2
non validé, seul l’EC 2 fera l’objet de la session de rattrapage.

Le rattrapage ne comprend que des épreuves orales.
La note acquise lors de la session de rattrapage se substitue à la note obtenue à la session

de janvier ou de mai, même si elle lui est inférieure. Le contrôle continu n’est pas compté.

ET APRÈS ?

Se reporter aux précisions données sur la fiche de la Licence de Lettres classiques.

POUR CANDIDATER

Inscription en ligne :
https://candidatures-2025.sorbonne-universite.fr/#!accueilView

https://candidatures-2025.sorbonne-universite.fr/#!accueilView

